
A compter du 1er janvier 2025, la société PROVALT réalise les collectes

d’équarrissage dans les départements de l’Ain (01),  des Alpes de Hte

Provence (04), des Htes-Alpes (05), du Doubs (25), de l’Isère (38), du Jura

(39), de la Loire (42), du Rhöne (69), de la Saône et Loire (71) en partie, de

la Savoie (73) et de la Hte-Savoie (74). 



Procédure de demande d’enlèvement d’animal mort : 

par téléphone : au 0825 159 559, du lundi au vendredi, 

      de 8h à 12h, et de 14h à 16h. 

par internet : sur www.provalt.fr

Le ou les animaux doivent être mis à disposition dès que la demande a été

enregistré. Le conducteur est susceptible de passer dès la demande

enregistrée. Aucune notification n’est envoyée à l’éleveur pour prévenir du

moment de collecte. 

Pour les demandes par internet : 

Dans le cas où l’éleveur est déjà connu dans notre logiciel, celui-ci

pourra passer par internet dès sa 1ère demande d’enlèvement. 

Dans le cas où l’éleveur n’est pas connu dans notre base, la 1ère

demande devra être faite par téléphone afin de créer son dossier. Il

pourra par la suite faire ses demandes par internet. 



Procédure d’enlèvement sur www.provalt.fr
pour une 1ère connexion, cliquer sur “mot de passe oublié”

Renseigner l’adresse e-mail et cliquer sur “Envoyer la

demande”



Si ce message apparaît, cela signifie que l’éleveur n’est pas connu

de nos services et doit contacter un opérateur au 0825 159 559. 



Un e-mail est immédiatement envoyé avec un lien permettant de créer

un mot de passe. Le lien est valable 24h. Si l’e-mail n’est pas visible

dans la boîte principale, vérifier dans les spams et le courrier

indésirable. 

Une fois le mot de passe créé, les demandes d’enlèvement d’animal

mort et la consultation des historiques d’enlèvement peuvent être

réalisées. 

possibilité de renseigner plusieurs lieux de collecte 
et de sélectionner celui concerné par la demande

pour renseigner un n° de téléphone fixe ou mobile, 
taper +33 puis le numéro sans le 0



Une fois le lieu de collecte sélectionné, et le ou les numéros de
téléphone vérifiés, sélectionner l’espèce et la catégorie de l’animal à
collecter, puis renseigner tous les champs demandés. 

Cliquer ensuite sur AJOUTER puis VALIDER quand tous les animaux
sont listés. Une seule demande peut contenir plusieurs animaux. 

Pour les ovins et les caprins de plus de 18 mois, renseigner
obligatoirement l’identification de l’animal sous le schéma suivant : 
numéro de marquage (6 ou 8 chiffres) / numéro d’ordre (5 chiffres)

Sur la page d’accueil, l’éleveur retrouve sa ou ses demandes
d’enlèvement en attente de collecte. 


